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Madame la Présidente, 

Ma délégation souscrit aux déclarations faites par ses groupes 

G¶DSSDUWHQDQFH� HW prend note avec satisfaction du rapport du 

Président de la Commission du Droit international (CDI) relatif à ses 

activités législatives durant sa 72ème session. 

Madame la Présidente,  

Ma délégation se réjouit de prendre part à cette Semaine du 

droit LQWHUQDWLRQDO�TXL�� MH�O¶HVSqUH��VHUD�marquée par des échanges 

fructueux VXU�GHV�TXHVWLRQV�G¶XQ�grand intérêt pour les travaux de 

la sixième commission et qui  interpellent toute la communauté 

internationale. 
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Madame la Présidente, 

Ma délégation reste convaincue que le travail de la 

Commission du Droit international ne saurait se reposer sur une 

seule conception doctrinale, issue d'une seule culture juridique et 

portée par une seule langue. /¶DYHQLU� GH� OD� &ommission et 

O¶DSSURSULDWLRQ� GH� VRQ� WUDYDLO� SDU� OHV� (WDWV� PHPEUHV� GpSHQGURQW�

dans une très large mesure de sa capacité à faire de la diversité 

des pratiques, des cultures, des opinions, une richesse et des 

différents systèmes juridiques internationaux, un outil de base de 

son mode de fonctionnement.  

En effet, notre pays HVW� G¶DYLV� TXH� O¶pODERUDWLRQ� dans les 

meilleurs délais de conventions internationales dans le cadre de 

FRQIpUHQFHV� GLSORPDWLTXHV� VXU� OD� EDVH� GHV� SURMHWV� G¶DUWLFOHV�

adoptés par la CDI reste fortement tributaire de sa capacité à 

intégrer tous les systèmes juridiques internationaux. '¶R�� OD�

nécessité de tenir largement compte de la composition de la 

Commission qui doit davantage refléter la diversité géographique et 

les grands systèmes juridiques dans le monde.  

Madame la Présidente, 

(Q� WDQW� TXH� IDURXFKH� FRPEDWWDQW� GH� O¶LPSXQLWp�� OH� 6pQpJDO�

attache aussi une importance capitale à O¶LPPXQLWp� GH� MXULGLFWLRQ�

pénale étrangère GHV�UHSUpVHQWDQWV�GH�O¶(WDW�  

Aussi, mon pays réitère-t-il  son engagement au renforcement 

GH� O¶(WDW�GH�GURLW�DX�QLYHDX� LQWHUQDWLRQDO��&¶HVW� OH� OLHX�SRXU�PRL�GH�
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saluer le rôle de la Cour Internationale de Justice (CIJ) qui, dans 

VRQ� FpOqEUH� DUUrW� GX� ��� DYULO� ����� UHODWLI� j� O¶DIIDLUH� GX� PDQGDW�

d¶DUUrW��consacre de manière explicite OH�SULQFLSH�GH� O¶LPPXQLWp�GH�

MXULGLFWLRQ�SpQDOH�pWUDQJqUH�GHV�UHSUpVHQWDQWV�GH�O¶(tat  

En outre, au nom de mon pays, je me félicite de la codification 

de la jurisprudence de la CIJ par les rédacteurs GH�O¶DUWLFOH���GXdit 

projet qui confère une immunité personnelle DX�&KHI�GH� O¶(WDW�� DX�
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pour la poursuite nationale des crimes internationaux les plus 

graves dite « Initiative MLA » à côté de l'Argentine, de la Belgique, 

de la Mongolie, des Pays-Bas et de la Slovénie. 

Je voudrais souligner ici O¶LPSRUWDQFH� GH� SRXUVXLYUH, de 

manière approfondie, sincère et transparente, le débat sur le projet 

G¶DUWLFOHV�SRUWDQW�VXU� O¶LPPXQLWp�GH�MXULGLFWLRQ�SpQDOH�pWUDQJqUH�GHV�

UHSUpVHQWDQWV� GH� O¶(WDW� DILQ� GH� OHYHU� toutes les équivoques sur la 

-


